
 

 
 

Entre deux Guiers,  
Le 8 février 2022 

 
 

À l’attention des 36 conseillers 
communautaires  

         

INVITATION 
 

Madame, Monsieur, 
 

Nous vous prions de bien vouloir assister à la réunion du conseil de la Communauté de Communes Cœur 
de Chartreuse qui se tiendra le : 

 

 

Mardi 15 février 2022 à 19 heures 

Salle du Conseil - Pôle Tertiaire 

ZI Chartreuse-Guiers à ENTRE-DEUX-GUIERS 
 

 

Ordre du jour :  
 

- Nomination d’un(e) secrétaire de séance  

- Validation des CR du conseil du 14 décembre 2021 
 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
1.1 Projet de requalification Friche Papèterie des deux Guiers  
1.2 Extension Pôle tertiaire – Avenants aux travaux 
1.3 Construction siège Oti et Maison du Parc – Contrat de maîtrise d’œuvre – Avenant 1 
1.4 Construction siège Oti et Maison du Parc – Contrat de maîtrise d’œuvre – Avenant 2 
1.5 Convention de délégation de service public pour la gestion des remontées mécaniques et du domaine 

skiable Saint-Pierre-de-Chartreuse / Le Planolet – Avenant 2 
 

2. RESSOURCES HUMAINES 
2.1 Délibération portant création d’un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire         

d’activité aux services techniques 
2.2 Autorisation ponctuelle portant création d’un emploi non permanent suite à un accroissement 

temporaire d’activité pour les missions de coordination jeunesse 
2.3 Création de poste d’administrateur principal de 2e classe pour les missions de coordinateur Jeunesse        

en cours de définition dans le cadre de la CTG 
 
3. FINANCES  

3.1  Rapport d’Orientation Budgétaire 
3.2   Agence France Locale 

 
4. ÉCONOMIE  

4.1   Avenant convention PLIE 
4.2   Vente bâtiment économique -  La Diat 

 
5. JEUNESSE 

5.1   Convention tripartite – Actions Animation et Prévention 
5.2   ALSH intercommunal géré par le CSPG : Convention de mise à disposition de l’école maternelle et d’un   

agent d’entretien et de restauration par la commune de Miribel-les-Échelles 
5.3   Subventions aux associations Jeunesse – premier versement 2022 
5.4   Conseil départemental de la Savoie – Contrat Territorial Jeunesse 
 
 

 



 

6. PETITE ENFANCE 
6.1   Porteurs de projets – Avis de la CCCC au titre de sa compétence Petite Enfance 
6.2   Accueil du service RAM par la commune de Saint-Christophe-la-Grotte – Montant de la prise en charge 
6.3   Subventions aux associations : Versement 2022 N1 
6.4    Relais Petite Enfance – Aide forfaitaire annuelle 2022 – Département de l’Isère 
6.5   Relais Petite Enfance – Soutien financier annuel 2022 – Mutualité Sociale Agricole (MSA) 
6.6   Renouvellement parc informatique des services Petite Enfance & Solidarités – Demande subvention 

CAF 
 
7. URBANISME  

7.1   Adhésion à l’Observatoire Foncier Partenarial de l’Isère (OFPI) 
7.2 Modification des périmètres délimités des abords de la Tournerie de Saint Même, de la Chapelle des         

dix mille martyrs et du vieux moulin des Teppaz, conformément à l’article L621-31 du Code du 
Patrimoine 

 
8. DÉCHETS 

8.1   Point d’information – Broyeur de végétaux mutualisé 
 
Comptant sur votre présence,  
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, à mes sincères salutations. 
           

 
La Présidente 

Anne LENFANT 

 
Pièces jointes : 
 

- Note de synthèse 
- CR CC du 14.12.2021 

- Annexes 

 
 
 
 
 
 

 
 

* POUVOIR * 
 

Conseil communautaire du 15 février 2021 
à la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse 

 
Je soussigné(e), M……………………………………………………………………. 
 
Délègue en mon absence pouvoir de vote à : M……………………………………………………………………………………………… 
 
À l’occasion du Conseil communautaire du 15 février 2021. 
 
Fait à ……………………………………………,               le ………………………………… 2021 
 
Pour valoir ce que de droit.       

 
SIGNATURE 
 
 

Pouvoir à renvoyer à la CC Cœur de Chartreuse par mail à l’adresse : accueil@cc-coeurdechartreuse.fr ou par 
fax au 04 76 66 13 64 

mailto:accueil@cc-coeurdechartreuse.fr

